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Protection sociale de la femme — travailleuse et mère 
Dans le cadre de la protection sociale de la femme qui est 

réglementée par la législation de notre pays, de concert avec 
les exigences spécifiques et les orientations vers un choix con
venable de la profession, protection du travail, choix d'un ré
gime rationnel de travail et de repos, etc*, une place fort im
portante est acccrdée aux problèmes qui sont liées à la protec
tion de la santé et de l'assurance sociale des femmes mères et 
en état de grossesse qui travaillent*

La participation active de la Bulgare dans la production 
et la vie sociale et économique a entraîné des changements radi
caux quant à sa place dans la famille* U s  nouveaux problèmes qui 
sont venus à la surface sont liés à la nécessité de créer des con
ditions qui puissent permettre à la femme d'accomplir ses fonc
tions de mère et éducatrice de ses enfants,sans lui fiter pour 
autant la faculté d'évoluer pleinement au niveau du travail et 
de créateur de biens matériels et spirituels*

"La maternité est une fonction sociale et biologique de la 
femme qui par son importance vitale pour la société occupe la 
première place dans tout le complexe de ses fonctions"1̂ .

Cette formulation exprime la haute valeur que confèrent le 
Parti et la société au devoir suprême ae la femme et définit Ja 
politique sociale du pays dans ce domaine de première importance*

1/  R é s o l u t i o n  du B u r e a u  p o l i t i q u e  du CC du' PCB du 0 *11 .1 *1 97 3 » P *25



Les feimnes enceintes ainsi, que les femmes—mères se trouvent 
sous la protection expresse de la loi* Xl est absolument interdit 
de refuser à une femme enceinte qui désire travailler de signer 
avec elle un contrat de travail« Les futures mères qui travaillent 
dans des conditions de travail Relativement plus difficiles doi
vent être affectées à d'autres services dès la contatation de leur 
grossesse» Elles conservent toutefois le montant du salaire brut 
qu'elles recevaient en moyenne au cours des douze derniers mois.

Toutes les femmes, qui travaillent dans notre Pays* ainsi que 
celles qui poursuivent leurs études dans des établissements d'en
seignement supérieur, semi—supérieur et tecJmicums (après avoir 
achevé leurs études secondaires obligatoires) ont droit à un congé 
de maternité jusqu'à l'âge de trois ans révolus de leur enfant* 
Cette période est prise er considération quant à l'ancienneté de 
service. Elle ne perd pas pour autant sa place qu'elle peut récu
pérer après la fin de son congé de maternité. Une Partie de ce 
congé est payée, l'autre — non.

congé payé e*t-'conforme à l'alternance des enfantsÿ soit« 
pour le premier, quatrième et chaque suivant — 120 jours du calen
drier et pendant ce temps la mère reçoit 100$ de sa rémunération, 
tandis qu'au cours des six mois de congé payé supplémentaires elle 
reçoit une rémunération égale au salaire minimum établi pour le 
pays — soit 1 0O léva. Pour le second enfant, le congé Payé régu
lier est de 1<50 Jours de calendrier, et le congé supplémentaire — 
de 7 mois et pour le troisème enfant — respectivement 1180 jours 
de congé payé régulier et 8 mois de congé payé supplémentaires.

Les mères qui allaitent leurs enfants disposent ce 2 heures 
Par jour (3 heures pour des jumeaux) dans le cadre des heures de
travail sans réduction de salaire



La continuité de l’ancienneté de service de la femme n'exerce 
pan d'influence sur la continuité du congé de maternité et le mon
tant. de la rémunération. Si la sers reprend son service ou son pos
te de travail après la fin de son congé de maternité supplémentais 
elle reçoit non seulement son salaire régulier, mais également une 

indemnité en espèces égale à la moitié du salaire minimum*
En outre toute Bulgare, devenue mère, a droit indépendamment 

du fait si elle travaille ou non à une allocation de maternité-, à 
savoirs pour le premier, le quatrième et chaque suivant enfant — 
luO léva, pour le second — 250 leva et pour le troisième - 500 
leva*

Les allocations familiales mensuelles sont une autre forme 
d'assistance à la famille pour élever l'enfant ou les enfanta* Ces 
allocations dépendent également de 1 'alternance ot sont égales à 
1 5 , 2 5 et 4 5 léva.

Les femmes dont les maris font leur service militaire obli
gatoire, ainsi que celles qui continuent leurs études régulières 
perçoivent une allocation mensuelle de 30 léva paur élever leur 
enfant.»

Un grand nombre de mères dans notre pays bénéficient d'un ré
gime de travail souple — demi—journée, demi—semaine; une fois tous 
les deux jours, etc*, tout en profitant, de tous les droits socie.”x 
et de tous les privilèges et avantages dans leur totalité*

Les entreprises n'pnt pas le droit de licencier avec ou sans 
préavis,ainsi que de changer les conditions inscrites dans le con
trai de travail avec une ouvrière après constatation de son état 
de grossesse* Ceci concerne également les mères ayant des enfants 
de moins de 8 mois* Celles qui travaillent selon un contrat de 
travail temporaire ont droit à un congé de maternité payé d'un mon* 
tant de salaire égal au salaire minimum » Le Code de travail inter
dit tout travail supplémentaire, de nuit et ordre ae mission sans



son accord personnel* Les mères—célibataires bénéficient d'une 
protection spéciale* Si une telle aère ne peut: reprendre son 
emploi, son congé payé supplémentaire est prolongé jusque JJâge 
de 2 ans révolus de l'enfant.

La mère qui travaille a droit à des indemnités en cas de ma
ladie de 1 *enfant jusqu'à l'âge de 1.-6 ans révolus * Ces Indemnités 
sont versées poux 6 0 joues au maximum par an* Cette formule ne 
comprend pas le temps indispensable à soigner un enfant, d'une 
mala_die chronique ou envoyé- uans ce but pour des soins à l'ét
ranger.

En cas de maladie, d'accident de travail et maladie profes
sionnelle, la femme qui travaille a droit à une indemnité selon 
le caractère di risque, la durée de l'inaptitude temporaire au 
travail et l'ancienneté de service*

Autre acquisition <as femmes qui travaillent. — les privilèges 
lors de la mise à la retraite* Conformément à la catégorie du tra* 
vall qu'elles exercent, les femmes ont droit à la retraite à l'â
ge de 45 à 5 5  ans avec une ancienneté de service de i;5 à 20 ans* 
Les femmes qui ont mis au monde et élevé jusqu'à l'âge de 8 ans 
révolus 5 et plus de 5 enfants bénéficient de privilèges lors 
de la mise à la retraite*

Comme on peut le constater, toute une série d'acquisitions 
sociales liées aux fonctions ds la femme en tant que mère se trou* 
vo à un niveau suffisamment élevé de garantie• Ce qui ne veut pas 
dite, toutefois, que tous les problèmes sont résolus* Il s'agit 
de résoudre à l'heure actuelle le problème et s enfants de trois 
à six ans qui ne sont pas encore Installés dans des crèches, gar
deries et jardins d'enfants, problème qui nous occupe sérleusemea' 
Selon les possibilités du Pays, des moyens seront assignées pour 
garantir une assistance matérielle aux mères afin de stimuler 
la natalité et l'éducationcba enfants jusqu'à l'âge de trois ans



révolus. "La société prendra au fur et à mesure à sa charge une
partie dé plus en plus grande de la génération montant«, et établi
ra les conditions indispensables à une meilleure corrélation de
la maternité et de la participation, active des femates à la vie

nom du
laborieuse et sociale" (T.Jivkov, Compte-rendu présenté au/CC du 
PCB au -XXXe Congrès, Sofia,1 9 8 1 t P* 66). Au cours du Villa quin
quennat sesont construits au moins 4 0 0 . 0 0 0  logements dont la pri
orité lors de la répartition appartiendra aux jeunes couples•
Las services communaux connaîtront une évolution sérieuse. On ap
portera également des soins multiformes pour contribuer à amélio
rer le milieu familial et les conditions de vie.

la sauvegarde de la santé da JLa mère et de 1 'enfa nt 
La santé publique est une des composantes essentielles et 

fondamentales du système de la sécurité sociale.
Le service de santé pour les mères et les onfants aans notre 

pays bénéficient d'une priorité notoire. La Loi sur la défense 
de la maternité et de l'enfance fut une des premières lois pro
mulguées par le pouvoir populaire (1 9 4 6). Elle avait pour tâche 
de surmonter 1? aisèce en matière de santé héritée du capitalisme 
et du fascisme. L'&xde. médicale apportée aux femmes enceintes, 
aux accouchées et aux enfants était gratuite 5 ans avant l'ins
tauration du service médical gratuit, pour toute la population 
(l9 5 l). Chaque commune se devait d'attribuer 3# de son budget 
pour construire et entretenir une maison de maternité, une crèche 
une consultation médicale pour mères et enfants, etc. Sous la di
rection du Front de la Patrie, de la Croix-Rouge bulgare, des 
associations de femmes, âes travailleurs des viB.es et des village 
(les finîmes étaient particulièrement actives) ont construit des 
maisons de maternité et établissements pour enfant s, start out dans 
les villages. Dès les premières années qui suivirent la révolu
tion socia: liste, grâce à la contribution de larges couches socia'
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lea, tone infrastructure de santé publique fut fondée« En pra
tique elle embrassait tous ceux qui avaient besoin d’une aide 
médicale* Par exmeple* les consultations médicales pour mères et 
enfants ont progressé en nombre — de 360 en 1 9 ^ 4  à 2 8 7 2 en 1 9 7 9 * 
Les crèches - de 7 disposant de 7 0  lits à 1 1 3 1 disposant de
7 ^ 9 3 5  places* Les fovers de la "Mère et de l'enfant" ont multi-

,enplié plus de 20 fois le nombre des lits à la disposition et/dis— 
posent actuellement de 4 8 2 0 * Dans les maternité s-de 15 0 en 1 9 4 4 , 
le nombre des lits est monté à plus de 7500*

On éprouvé un grand besoin de maternités dams les villages 
dans les années qui suivirent la révolution* Les villes n'en dis
posaient pas suffisamment pour accueillir les futures mères veisan 
nant des villages* Les routes étaient mauvaises, le transport —
4.imité• A l'heure actuelle, naturellement, la situation esu «.em
piétement changée: le niveau de la culture sanitaire de la B vil ga
re est tel qu'elle préfère,dans tous les cas, accoucher dans 
une maternité plus grande où lui seront apportés des soins haute
ment qualifiés « D'autant plus que le réseau de transport entre 
les villes et les villages ont aujourd'hui eet commode et rapide* 

L'évolution de l'oeuvre sanitaire pour les mères et les en
fants est d&e à la formation de cadres dans ce domaine — pédia
tres, gynécologues et sage—femmes • On y compte actuellement plus 
de 1300 - accoucheur» ^ gynécologues, plus de 2500 pédiatres et 
7 800 sage—femmes•

Les instituts scientifiques do pédiatrie et obstériques, de 
gynécologie forment des cadres et accordent une aide hautement 
spécialisée à ceux qui en ont besoin. Les travailleurs scientifi 
ques et les enseignants apportent leur aiae aux organés sanitai
res locaux et aux établissements de la santé pour améliorer sans 
cesse leur activité*

De nos jours, plus de 2C % des enfants ue moins d . 3 anr fré-



quenteut les crèches et 7 ^*8% des enfants de 3 à 6 ans - les 
garderies e-t Jardins d'enfants*

Les consultations pour femmes et enfants représentent en sol 
des sections fondamentales d'aide d'ordre prophylactique et diag
nostique . La consultation pour enfants vulgarise et implante des 
mithodes scientifiquement fondées de prophylaxie et d'éducation 
des enfants* Par un système de contrôle médical elle contribue 
au développement physique et neuro—psychique des enfants» à la 
consolidation ae leur santé et à la réduction des cas ce maladie 
et de mortalité*

Le service médical à l'école prend soins des écoliers* Ses 
tâches sont surtout d'ordre prophylactique. Une foi^par an les 
élèves sont soumis à un examen prophylactique fondamental» et à 
l'âge de 3 et 6 ans —  à un examen prophylactique complexe en vue 
de déceler aussi tÔâ que possible toute déviation dans leur état 
de santé* Les élèves tombés malades sont soignés par des spécia— 
listes respectifs*

Dans les consultations pour femmes » celiesTÙi reçoivent une 
aide prophylactique et gynéco1ogo-obstérique sur le plan diagnos
tique • Les tâches essentielles de ces consultations sont les sui
vantes : enregistrer à temps et tôt le nombre des femmes enceintes 
des accouchées et des nouveaux-üés pour les soumettre à une ob&er 
vation médicale systématique* Cette action,en ce qui concerne lee 
femmes enceintes»a été de 90% en 1980, tenant compte du fait que 
chaque femme enceinte accumulait en moyenne visites. Depuis 
1 9 5 7 » on pratique dans le paya des examens prophylactiques gyné
cologiques pour l'ensemble des femmes*

La consultation pour femmes accorde également une assistance 
sociale et Juridique aux femmes enceintes» aux femmes-mères qui.
travaillent
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Dans les chefs—lieu de département et au niveau national
plus

les consultations pour femmes accordent une assistance/spécialisés 
par le oláis de leurs cabinets sur les problèmes du mariage et

4

de la famille*
<Les consultations pour fenmiea s'appliquent avec zèle à trou

ver» observer et soigner d'une manière systématique les femmes 
qui en ont besoin* Elles étudient les conditions de vie laborieu
se et quotidienne des fournies enceintes» de la femme au travail» 
de celle qui souffre de malaises gynécologiques* Elles procèdent 
à des mesures pour leur optimisation en améliorant l'éducation 
hygiénique et la culture sanitaire de la famille et des collecti
vités de travail.

Soins médicaux apportés aux femmes oui travaillent *
Dans toutes les entreprises existent des services de santé 

pour leur personnel* Toutes lea ouvrières bénéficient»en outre» 
d'assistance obstérique et gynécologique sur place*

La haussa du niveau de vie et les soins bien-fondés sur 1s 
plan médical et social ont contribué» dans la période du Ville 
quinquennat» à diminuer de 6% les cas de malaaiee avec Interrup
tion de travail et de 6 »4% - les cas d'invalidité*

Ce qui ne veut pas dire» naturellement» qu'il n'existe pas 
et qu'il n'existera pas de problèmes dans ce cadre névralgique 
de la santé, publique* L'Institut d'hygiène et de maladies profes
sionnelles. procède systématiquement à. des recherches sur le trava 
vail des femmes dans 1* industrie légère. Des professiogrammes 
ont été éla borées sur 26 professions de base (tricoteuses, repas
seuses» couturières» enfileuses» tisseuses de tapis et tissus» 
flieuses, professions de lindustrie de la chussure» de teinture» 
etc*)* On a établi un règlement sur la défense dm. la main—d'oeuvr 
féminine* Des diagrammes ont été proposés pour réduire les équipe 
de nuit ainsi que des mesures d•optimisation de charges admissi—
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blés de travail selon la caractéristique d'âge des ouvrières.
En ce qui concerne leu ouvrières de plus de 50 ans, on propose 
une approche individuelle quant aux normes de chargea adminissi— 
blés, àB- choix de l'équipe de travail, repos supplémentaire,etc.

L'étude des conditions d'affectation des femmes enceintes à 
des postes plus conformes dans l'industrie légère embrasse 18 c 
grandes entreprises industrielles de Sofiaf Plovdiv, Varna, Stara* 
Z agora et Roussé. Cette étude montre qu'il faut procéder à l'in
stallation d'ateliers auxiliaires d'articles de large consommatioi 
de lieux de travail mixtes dans certaines entreprises, etc., afin 
que le pourcentage d'affectation des femmes enceintes à dea pos
tes plus conformes de travail puisse s'approcher de l'ppümmt*

ontEnviron la moitié des journées de travail interrompues/pour 
cause Xes congés de maternité et d'accouchement, soins à apporter 
à. un membre de la famille« etc. Cependant les femmes (par rapport 
aux hommes) sont plus souvent malades et perdent plus de journées 
de travail pour des raisons d'inaptitudes temporaires.
La féminisation intense de l'industrie légère et la présence d'un 
nombre important de facteurs de risque imposent la prise de mesu
res encore plus énergiques pour sauvegarder leur santé et leur 
aptitude au travail •

La revue de l'état dans lequel se trouva la protection du 
travail sur le plan national,qui s'est déroulés en 1979, a décelé 
une série de problèmes non-résolus sur le pleut de soins d'ordre 
médical et social aux femnes au sein des branches indus tarie lie a 
féminisées• Insuffisants sont encore les processus de mécanisatio: 
et d'automation des secteurs difficiles et des activités auxiliai' 
res; on manque encore d'équipements de manutention — palans, etc. 
on. n'y ohserve pas suffisamment la règlementation du régime de 
travail et de repos.
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Nous avons baaucoup à. f?.ic* »nf Or» «San» 1« H rang -i m » ¿2 ; 

•xigsnces ergonomiques du milieu de travail -
Dans la système des industries légère, chimique et du bâti

ment r etc», des mesures sont prises ai"xn d'éliminer totalement 
les substances nocives et toxiques, les vibrations et le bruit, 
l'influence de l'électricité statique et la contrainte des pauses 
qui s'en suivent, etc.

On optimise également le secteur ouvrier de la santé publique 
afin de répondre aux exigences croissantes de la classe ouvrière 
au sein de la société socialiste avancée.

On renforce 1« secteur de la prophylaxie.
On continuera à procéder à la solution des problèmes spéci

fiques à la femme au travail qui sont liés à la protection.de sa 
vie laborieuse et de la maternité, à la prestation des services 
de santé qui leur sont dûs et cela dans l'esprit des décisions 
du Xlle Congrès du Parti communiste bulgare
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